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1 DESCRIPTION DU PROJET 

 Localisation du secteur d’étude 

Le projet "Aux Plénot" est situé en limite Ouest de la commune de Saint-Vit – Antorpe. Le terrain concerné 
par le projet est bordé par la rue du château d’eau au Nord et la voie ferrée reliant Dole à Besançon au Sud.  

La commune de Saint-Vit est située dans le département du Doubs, à environ 18 kilomètres au Sud-Ouest 
de Besançon. 

La carte ci-dessous présente le projet au sein du territoire communal de Saint-Vit. 

 
Figure 1 : Localisation du projet au 1/25000 
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La carte suivante présente l’emprise du projet. 

 
Figure 2 : Localisation du projet "Aux Plénot" au 1/5000 
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 Partis et variantes – Justification du projet 

1.2.1 Historique du projet d’aménagement 

Le site a fait l’objet d’une première étude de Néolia en 2009, qui a donné lieu à une concertation avec les 
riverains des quartiers voisins, et à un compromis pour l’aménagement sur les limites de l’opération 
notamment à proximité de la rue du Fromental. Ainsi, il a été convenu que le minimum de circulation 
automobile se ferait à travers les quartiers riverains, et que le quartier conserverait plutôt des liens piétons 
et des vues vers l’espace central.  

Un premier permis d’aménager a été déposé et délivré le 13/07/2010 pour le projet ci-dessous. Un arrêté 
préfectoral d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau a également été pris le 27/07/2010 pour ce même projet. 

 
Figure 3 : Plan de composition du lotissement « Aux Plénot » 

Le projet n’ayant pas été réalisé dans le temps indiqué par l’arrêté d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 
(5 ans), celui-ci n’a pas abouti.  

Cependant, Néolia a maintenu sa volonté d’urbaniser ce secteur de Saint-Vit et à souhaiter retravailler sa 
proposition d’aménagement en valorisant le paysage et la biodiversité. 

C’est pourquoi, des investigations naturalistes ont été menées en 2017/2018 afin d’évaluer les enjeux 
écologiques au droit du projet de lotissement. A l’issue de ces investigations, des enjeux écologiques de 
faible à modéré ont été mis en évidence et ont abouti à une nouvelle proposition d’aménagement afin de les 
intégrer au projet. 
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Le projet d’aménagement retenu tient compte de ces négociations et des enjeux environnementaux. D’autre 
part, le projet a fait l’objet d’une réunion publique en septembre 2019, afin de présenter le projet revu. À la 
suite de cette réunion, des ajustements ont été réalisés.  

1.2.2 Choix de l’aménagement 

Le parti retenu consiste à aménager le site sur son pourtour, dans la continuité du tissu déjà existant, avec 
un maillage viaire visant à favoriser une circulation apaisée dans le quartier ainsi que les modes actifs 
(marche, vélo…), et de conserver l’espace central en espace naturel. L’aménagement favorise les 
connexions piétonnes vers l’école, polarité dans le quartier. 

La figure ci-après présente le parti retenu. 

 
Figure 4 : Lotissement « Aux Plénot », parti retenu 

 

L’aménagement du lieu-dit « au Plénot » constitue une opération d’ensemble dont le lotissement « les Allées 
Mina » est la première étape. La totalité de l’aménagement sera réalisée sur un temps long (environ une 
dizaine d’année), en trois temps. L’aménagement global se fera en trois phases. Chaque phase faisant l’objet 
d’une demande de PA distincte.  
La figure suivante présente la première phase d’aménagement. 
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Figure 5 : Première phase d’aménagement « Les Allées Mina » 

Le projet repose sur cinq points essentiels qui sont : 

• Le relief,  

Le relief du secteur d’étude est particulier. En effet, celui-ci est marqué par la présence de dolines ; 
dépressions circulaires mesurant de quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres de diamètre. 
L’urbanisation du site s’inscrit au maximum dans le respect de cette géographie particulière.  

La topographie, très chahutée du site, est respectée dans le projet d’aménagement, et les implantations 
s’insèrent dans ce relief particulier.  

• La structure paysagère et les enjeux écologiques, 

Le lieu-dit du Plénot est caractérisé par des espaces ouverts constitués de prairies de pâturage, d’un espace 
boisé classé au centre du site et des espaces plus refermés, notamment en raison de l’enfrichement d’une 
partie du terrain, en attente d’urbanisation depuis une dizaine d’année.  

La géographie particulière des dolines a créé un paysage caractéristique : l’agriculture intensive s’est arrêtée 
rue de la Faucine au droit de terres à la topographie plus chahutée utilisées comme pâtures et maintenant 
des boisements « dans les creux ». 

Le projet intègre cette topographie et ce paysage avec :  

• Le maintien des espaces agricoles et la gestion des franges avec le lotissement existant, 

En effet, le projet a pour volonté d’urbaniser à partir des franges existantes du site en lien avec les 
lotissements existants pour maintenir une continuité des espaces entre eux en partie « centrale ». 

• La prise en compte des espaces naturels et de l’histoire du site dans la composition urbaine :  

- Respect du site et de l’identité locale avec la non-urbanisation des dolines, des prairies, le 
maintien des boisements et leur gestion, 

- Le maintien des boisements permet également de ménager des reculs par rapport à la voie 
ferrée en partie Sud, 
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- La mise en valeur des traces des vestiges : la mise à découvert des vestiges n’est pas 
possible mais les murets/bancs, le calepinage au sol de l’entrée du « parc agricole » 
reprennent les matériaux, l’implantation de vestiges enterrés. 

L’espace boisé classé sera conservé, et constitue un atout paysager non négligeable pour le futur quartier. 
Les dolines, ne seront pas urbanisées, et constituent avec l’espace boisé classé, l’armature paysagère du 
futur quartier. Une partie de l’espace enfriché, qui sert de refuge à certaines espèces d’oiseaux, de reptiles, 
et de chiroptères, sera également intégré à l’espace paysager central.   

Cette trame paysagère permettra de servir de refuge à la petite faune présente dans le quartier et de 
conserver les éléments paysagers intéressants, présents sur les lieux, et restera en lien avec le grand 
paysage, aussi bien au Sud, par le corridor végétal constitué par les abords de la voie ferrée qu’à l’Ouest, 
de l’autre côté de la rue de la Faucine, vers un espace agricole ouvert. 

• Les réseaux viaires, 

Le réseau viaire a été conçu pour constituer à long terme une poursuite du maillage existant de la commune. 
La rue d’Ougney, la rue du Château d’Eau et la rue de la Faucine constituent les voiries principales du 
secteur, les voies propres à l’opération seront des voies secondaires et de desserte. Les différentes parties 
de l’aménagement sont desservies par des voiries connectées au maillage principal du quartier, rue de la 
Faucine et rue du Château d’eau et aux rues existantes du lotissement voisin, soit par des cheminements 
piétons (rue du Fromentel) soit par des voiries de desserte (rue du parc de la Doline). 

• La morphologie urbaine, 

La formation urbaine de la commune de Saint-Vit s’appuie autour d’un noyau historique composé du centre-
ville, le site se trouve à proximité du noyau historique du hameau d’Antorpe, aujourd’hui rattaché à la 
commune de Saint Vit et ingéré au tissu urbanisé. La commune s’est développée suivant un axe Est Ouest 
le long de la RD 673 et de la voie ferrée principalement sous la forme d’un habitat pavillonnaire diffus. 

La ville de Saint-Vit se compose de différentes typologies urbaines. Le centre-ville plus dense regroupe une 
mixité de typologie d’habitat allant de la maison individuelle au logement collectif. Il regroupe les grands 
équipements et services de la commune. À proximité du quartier, le tissu est plutôt monospécifique, et 
constitué de lotissements construits des années 60 à aujourd’hui, essentiellement sous forme d’habitat 
individuel isolé sur parcelle. 

• La densité. 

Les densités aux alentours du site d’étude sont relativement faibles, avec peu de diversités typologiques, 
étant donné que le tissu est essentiellement constitué de tissu pavillonnaire de différentes époques. Le projet 
d’aménagement viendra introduire plus de diversité dans le secteur, ainsi qu’une densité de typologiques 
bâtie et de statuts d’habitat plus importantes. L’opération, qui totalisera, à l’issue des trois phases prévues, 
environ 250 logements, intègrera du logement individuel, collectif, intermédiaire, aussi bien en locatif qu’en 
accession. Le nouveau quartier, respectera toutefois des transitions avec l’existant soit par des typologies 
similaires, soit par une mise à distance des constructions du nouveau quartier par le végétal, et en respectant 
les vues qui existent vers l’espace central. 
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Pour conclure, la trame urbaine du quartier s’appuie sur une trame paysagère au centre du quartier qui 
conserve au maximum le patrimoine végétal existant, le diversifie et le met en valeur. Les ensembles boisés 
ayant une qualité paysagère ou fonctionnelle sont conservés, leur valeur étant aussi écologique (habitat 
d’espèces protégées etc.). L’ensemble de ces espaces restent concentrés dans la partie centrale du site, et 
regroupent une grande partie des dolines, ainsi que l’espace boisé classé. Celui-ci impose des reculs de 
construction (15m minimum) dans le lotissement tient compte. En effet, La moitié du terrain est préservée 
dans le cadre de l’aménagement.  

Par ailleurs pour renforcer ces continuités écologiques, les rues principales et secondaires dans le quartier 
sont toutes bordées de noues végétalisées support du parcours de l’eau pluviale (de chaussée) et sur la voie 
principale une bande plantée vient compléter cette trame végétale.   

Afin de diminuer l’impact des constructions dans le paysage, les logements plus hauts, sont situées dans la 
partie basse du quartier, et des constructions individuelles dans la partie la plus haute. Ceci, pour permettre 
également d’offrir des vues vers l’espace central naturel.  

L’aménagement a pour objectif de limiter au maximum les surfaces imperméabilisées en favorisant les 
surfaces drainantes et infiltrantes notamment sur les places de parking sur voirie et les cheminements.   

Il est à noter la présence de vestiges archéologiques sur le site, qui ont déjà fait l’objet de fouilles, avant les 
premières études en 2009. Ces vestiges seront conservés en place, dans l’espace qui restera public et ne 
seront pas mis à jour. Ces aménagements de surface à proximité pourront reprendre le langage de ces 
éléments (un bassin en pierre ainsi qu’un mur. L’autre élément remarquable sur le site est l’espace boisé 
classé au centre du site ponctué d’une série de dolines. Comme nous l’avons évoqué plus haut, ces dolines 
ne seront pas aménagées et resteront pour la majorité dans le domaine public.   

Enfin, le parti retenu permet d’économiser de l’espace naturel en densifiant l’habitat dans l’intérêt de l’Espace 
Boisé Classé, des dolines et des liaisons entre les différents milieux tout en maintenant le même nombre de 
logement. 

Le tableau suivant présente l’évolution des surfaces cessibles, voiries et espaces verts entre les deux 
versions. 

 

 Projet 1 (2010) Projet 2 (2019) 

Surface cessible 93 000 m² 76 600 m² 

Surface espace vert 33 000 m² 55 900 m² 

Surface voiries 28 000 m² 22 000 m² 

Total 154 000 m² 154 500 m² 
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L’objectif de l’opération est de réaliser une zone d’habitat résidentiel d’environ 250 logements, de typologies 
variées en trois temps. La figure page suivante localise la décomposition de l’aménagement en trois temps. 

La première phase « Les Allées Mina » correspond à la partie Nord du site (secteur jaune), le long de la rue 
du château d’eau et de l’école. Elle comprend les aménagements prévus sur la zone naturelle centrale. Cette 
phase est constituée : 

• Nombre de logements : 78 

• Places de stationnement : 27 à 30 

• Nombre d’arbres plantés :27. 

La seconde phase correspond à la partie Est du site (secteur rose) voisin du lotissement existant. Cette 
phase est constituée : 

• Nombre de logements : 73 

• Places de stationnement : 6 

• Nombre d’arbres plantés :16. 

La troisième phase correspond à la partie Sud du site (secteur bleu) longeant la voie ferrée jusqu’à la rue de 
la Faucine. Cette phase est constituée : 

• Nombre de logements : 95 

• Places de stationnement : 32 

• Nombre d’arbres plantés :39. 

La figure ci-après présente le découpage en trois phases d’aménagement. 
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Figure 6 : Phasage du projet de lotissement 

 

La phase 1 de ce projet d’ensemble correspond à l’aménagement d’un premier secteur de 6.9 ha, au Nord 
du site, à proximité de l’école, incluant l’espace vert central de 3 ha, qui accueillera environ 80 logements, 
aussi bien en lots libres, qu’en logements intermédiaires ou petits collectifs. De manière plus précise, ce 
secteur est découpé de la manière suivante :  

• 34 lots libres environ (en jaune sur la carte page suivante)  

• 3 lots de logements collectifs ou intermédiaires (entre 8 et 15 logements par lots) environ (en beige sur 
la carte page suivante)  

• 3 lots pour du logement en bande (3x4 logements environ, en orange sur la carte page suivante).  

• La conservation de l’espace central, dans sa fonction paysagère. 

Dès cette première tranche, l’espace central est intégré afin de tourner autour à chacune des futures phases. 
Cette première décomposition est susceptible d’évoluer en fonction du marché.  
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La figure suivante présente la première phase « Les Allées Mina ». 

 
Figure 7 : Première phase : Les Allées Mina 

Afin d’intégrer au mieux le futur quartier dans son environnement, le projet évite au maximum de confronter 
des échelles de bâtiments trop différentes. Ainsi les logements en lot libres sont essentiellement à proximité 
des logements individuels riverains, et les logements intermédiaires ou individuels en bande sont plutôt 
tourné vers l’espace naturel conservé et le cœur du quartier. En effet, la couture entre nouveau quartier et 
tissu existant se fait essentiellement par le logement individuel. Par ailleurs, le projet veille à conserver les 
vues des riverains sur le cœur vert, ainsi que les départs de cheminement vers cet espace. 

L’aménagement du lotissement sera réalisé en trois tranches qui auront lieu tous les trois ans. Pour rappel, 
un permis d’aménager a été déposé dans le cadre de ce projet, celui est valable pour une durée de trois ans 
pouvant bénéficier d’une prolongation de 1 à 2 ans. 

Les travaux se dérouleront de la manière suivante : 

• Travaux d’aménagement par tranche de 6 à 9 mois pour 50 parcelles ; 

• Travaux de construction 

• Travaux qualitatifs. 
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2 ETUDE D’IMPACT 

Les tableaux ci-dessous synthétisent : 

• Les différentes thématiques de l’environnement et la sensibilité des milieux ; 

• Les incidences du projet, les mesures et les effets résiduels. 
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 Les études spécifiques 

Des études spécifiques ont été menées pour la bonne prise en compte des effets et trouver des solutions 
adaptées pour minimiser les incidences et le risques citons :   

• Diagnostic écologique du secteur d’étude sur 18 mois. Cette étude a conduit à revoir le projet pour 
réduire les incidences sur les milieux naturels ; 

• Etude d’impact acoustique. 

Ainsi, le dossier de demande d’autorisation environnementale, démontre que le projet d’aménagement 
« Aux Plénot » est conçu pour minimiser son impact sur l’environnement. 


